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EDITO : Faut-il maintenir  
notre assemblée générale 
communale, soirée 
destinée à échanger sur 
les questions qui touchent 
à la vie de notre village ? 
Le Conseil était partagé 
sur le sujet, certains 
considérant que l’effort 
réalisé en matière de 
communication avec le site 
internet et notre bulletin 
devenu presque mensuel, 
était suffisant.
Pourtant, nous avons 
choisi de maintenir cette 
soirée qui permettra une 
fois de plus à toute la 
population, aux nouveaux 
habitants et aux résidents 
secondaires de se 
retrouver pour échanger. 
Mercredi 18 août à 20h 30 
salle du foyer rural, nous 
vous donnons rendez 
vous…
Le maire 
Christian Vuillaume

Fac similé de l’affichette 
apposée dans la commune 
annonçant l’Assemblée 
communale du 18 août 2010

Le maire, les adjoints et les conseillers 
municipaux invitent cordialement les 
habitants de Château-Chalon à participer à

l'Assemblée Générale
des habitants de Château-Chalon

Le mercredi 18 août à 20h30 
salle du Foyer rural

à l'ordre du jour :
- bilan de l'année
- les travaux engagés
- les projets

Cette rencontre sera suivie du 
verre de l'amitié



STATIONNEMENT AU CŒUR DU VILLAGE

La saison estivale est déjà bien engagée et en ce début de mois d'août 
nous  mesurons  les  difficultés  de  stationnement  qui  se  manifestent 
presque  quotidiennement  au  cœur  de  notre  village.  Nous  savons 
combien il  est  difficile  de gérer  cette délicate  question  mais  il  nous 
faudra envisager des solutions du moins durant la saison touristique. 
Nous évoquerons largement ce problème du stationnement dans nos 
rues lors de l'assemblée générale qui se tiendra le mercredi 18 août à 
20h 30. Toutes les propositions et réflexions seront les bienvenues afin 
d'envisager  un  projet  raisonnable  et  efficace.  Ensuite,  le  conseil 
municipal décidera.

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le diagnostic de l'éclairage public réalisé par le SIDEC a permis de 
faire le point sur l'état des lanternes et leur efficacité. Cette étude a 
permis de conforter  la  décision prise en Conseil  municipal,  à  savoir 
entreprendre  le  remplacement  des  lanternes  par  d'autres  du  même 
format mais plus lumineuses et surtout beaucoup plus économiques en 
consommation.  Dans  un  premier  temps,  une  dizaine  de  lanternes 
seront changées en priorité et une douzaine d'autres à l'automne. Cette 
opération peut se réaliser grâce à un financement obtenu en raison de 
la défection d'une autre commune. 
Nous  ne  manquerons  pas  de  vous  tenir  informés  des  économies 
réalisées par une opération de ce type car l'éclairage public représente 
chaque année 50 000 Kwh !

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Jusqu'au 27 août  les  bacs  bleus  seront  relevés entre  17 heures  et 
minuit au lieu du début d'après-midi. Cette décision incombe non pas à 
notre  commune  ou  à  notre  Communauté  de  Communes  mais 
uniquement au SICTOM.

FACTURE D'EAU

Chaque propriétaire a été destinataire de la facture d'eau qui ne prend 
en compte que le montant des abonnements au réseau de distribution 
et les forfaits liés à l'assainissement.
La partie consommation sera facturée fin novembre 2010. 
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ASA (ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISÉE)* DU PUITS SAINT PIERRE

L'assemblée générale de l'ASA du puits Saint Pierre s'est tenue le 21 
juin dernier à la maison commune. Les travaux engagés à l'occasion de 
la  restauration  ou  de  la  construction  des  murs,  ont  nécessité  des 
modifications  d'implantation.  Le  Maire  a  proposé  d'actualiser  le 
cadastre  dans  le  cadre  du  périmètre  de  l'ASA.  Un  géomètre  a  été 
contacté pour évaluer le coût de cette opération qui serait assumé par 
les propriétaires concernés. 
En parallèle la commune va engager une démarche pour formaliser les 
titres de propriété relatifs à certaines parcelles mal identifiées sur le 
cadastre après destruction de certaines terrasses. 
Grâce aux "emplois-verts" de la Communauté de Communes et aux 
deux  cantonniers  municipaux,  un  travail  important  d'entretien  et  de 
défrichement  a  été  réalisé  sur  le  site.  Des  propriétaires  ont  aussi 
contribué  à  cet  entretien  en  valorisant  le  site  grâce  à  d'agréables 
aménagements.  Nous  ne  pouvons  que  nous  féliciter  de  cette 
amélioration d'un paysage très sensible au sein du village. 
Un débat s'est engagé autour du projet d'élargissement du périmètre 
de l'ASA mais cette proposition a été rejetée pour l'instant car il reste 
une troisième tranche de travaux à programmer sur le site. 

RECENSEMENT MILITAIRE

Il est rappelé que tous les jeunes (garçons et filles) ayant atteint l'âge 
de 16 ans doivent se faire recenser en mairie. 

URBANISME

Durant cette dernière année, nous avons enregistré 16 autorisations de 
travaux et deux permis de construire pour notre petite commune. Nous 
rappelons qu'en cas d'intervention sur les toits, les façades, les portes 
fenêtres et volets, ces documents sont obligatoires. En cas de difficulté, 
notre architecte conseil, M. Gilles Reichardt peut apporter gratuitement 
sa contribution. En effet, la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
finance intégralement cette démarche de conseil.
Nous rappelons aussi que ces travaux peuvent bénéficier de réductions 
fiscales  grâce  à  la  Fondation  du  Patrimoine  (renseignements  en 
mairie).
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ANIMATIONS DANS LA COMMUNE

− le petit  marché qui  se tient  sur la place de la  mairie chaque 
mercredi  de  10h30  à12h  semble  satisfaire  les  clients  et  les 
commerçants qui nous font le plaisir d'animer cette activité.
− Couleurs  et  Matières  :  comme les années précédentes  nous 
accueillons  les  artisans  de  "Couleurs  et  Matières"  dans  l'ancienne 
caserne transformée en galerie durant les deux mois d'été. 
− la maison du Froid Pignon présente actuellement une très belle 
exposition  photos  sur  le  thème "des  animaux  et  des  fleurs  dans la 
vigne".
− l'École d'Autrefois a accueilli 1 600 visiteurs durant le mois de 
juillet. Deux jeunes gens accompagnent cet été Vincent Bouly qui gère 
cette  animation  en  lien  avec la  commune et  les  Amis  de  Château-
Chalon. 
− l'opération "Vision d'artiste" a connu un joli  succès le 26 juin 
dernier  et  trois tableaux ont été retenus pour la phase finale qui se 
déroulera le 21 août à Ray sur Saône.
− les  feux  de  la  Saint  Jean  se  sont  déroulés  au  stade  dans 
l'ambiance habituelle. 
− les  concerts  des  « Amis  de  la  musique  de  Savigny  en 
Revermont »,  d’« Atout  Cœur de Saint  Claude » et  de « L'ensemble 
vocal de la Chartreuse de Bonlieu » ont connu un très beau succès.
− nous avons accueilli le vendredi 30 juillet la troupe de théâtre 
« L’arrêt création » pour le spectacle « Mais qui donc a la main mise 
sur moi ? » Une petite centaine de spectateurs ont  répondu à cette 
invitation de dernière minute. En effet la compagnie était de passage 
dans le jura avant leurs spectacles en Suisse et leur présentation au 
festival d'Aurillac.
− le 14 août l'ASPECC fera revivre la « Falaise des fous » (voir 
les affiches apposées à Château-Chalon et ses environs).

* De manière juridique : une association syndicale autorisée (ASA) est un groupement  
de propriétaires sur un périmètre déterminé qui dispose de prérogatives de puissance  
publique  pour  exécuter  certains  travaux  spécifiques  d’amélioration  ou  d’entretien  
intéressant à la fois l’ensemble de leurs propriétés et d’utilité générale, constitué après  
consultation  de  ces  propriétaires  et  accord  de  l’administration,  et  à  laquelle  les  
propriétaires  récalcitrants  des  terrains  compris  dans  ce  périmètre  ont  obligation 
d'adhérer, sauf à délaisser leurs immeubles. (extrait de l'encycl. wikipedia)
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